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 EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
 
Le présent rapport a pour objet d’attribuer 18 subventions et de proposer l’affectation d’un montant 
de 106 254 € d’autorisation de programme prélevé sur le chapitre 907 « Environnement » Code 
fonctionnel 71 « Actions transversales » Programme HP 71-007 « Soutien aux démarches de 
développement durable » - Action 17100701 « Soutien aux démarches de développement 
durable » du budget 2014.  
 
 
Ces opérations relèvent de la politique régionale des « Jardins solidaires en Ile-de-France » votée 
par délibération CR n° 66-11 du 24 juin 2011 et complétée par la délibération CR n°44-12 du 
29 juin 2012 et par la délibération CR n°108-13 du 21 novembre 2013. Cette délibération 
permet à des associations, collectivités locales ou établissements publics de porter la création ou 
l’aménagement d’un jardin solidaire. L’aide régionale (en investissement) est plafonnée à 10 000 € 
maximum par projet dans la limite de 50 % du total du projet. 
 
 
Ce rapport vous propose de participer à la réalisation des 18 opérations suivantes. 
 
 
 

Structure Jardin Adresse Surface Montant 
 

Taux 
d'intervention 

Communauté 
d'agglomération Val de 
Bièvre 

Jardin pédagogique de 
la maison 
environnement du Val 
de Bièvre 

66 rue de la 
division du 
Général Leclerc 
94110 Arcueil 

280m² 2 784,00    48,09% 

Commune de Boissy 
Saint Léger 

Les jardins partagés de 
Boissy Saint Léger  

Quartier de la 
Haie Griselle  
94470 Boissy 
Saint Léger 

800m² 10 000,00    8,60% 

Commune de Massy Le Potager de l'APMV  Allée Albert 
Thomas 91 300 
Massy 

125m²  7 638,00    50,00% 

Commune de Massy Potager de Norvège 8 voie de 
Wissous 91300 
Massy 

50m² 2 480,00    50,00% 

Commune de Massy Potager les Bleuets 12 square de la 
Poterne 91300 
Massy 

50m² 2 081,00    50,00% 

Commune de Saint 
Ouen/Service de culture 
Scientifique ATLAS 

Jardin pédagogique de 
l'ATLAS 

7 rue de l'union 
93400 Saint 
Ouen 

100m² 550,00    34,61% 

Commune de Saint Ouen Jardinons toutes dans 
la parcelle accessible 

Grand parc de 
Saint Ouen rue 
Dahenne 
93400 Saint 

120m² 2 000,00    17,09% 
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Ouen 

Association 123 jardin Jardin partage 123 
jardin 

59 rue Saint 
Blaise 75020 
Paris 

300m² 1 644,00   33,83% 

Association Autour de la 
Baleine 

Aménagement d'un 
jardin partagé  

10 rue Erard 
75012Pparis 

750m² 3 000,00   43,45% 

Association V Ile Fertile Ville Fertile 45 avenue de 
la Belle 
Gabrielle 75012 
Paris 

1100m²  10 000,00   33,33% 

Association ELLSA 
Ensemble un lieu pour 
les liens Solidaires à 
Achères 

Les jardins d'ELLSA un 
parcours d'insertion 
sociale pour 
l'horticulture en milieu 
urbain 

Quartiers des 
Champs de 
Villars 78260 
Achères 

3500m²  9 500,00  49,06% 

Régie de quartier de 
Bagneux 

Les potagers urbains de 
Bagneux 

Ca Sud de 
Seine Bagneux 
Quartier de la 
Pierre Plate 

600m² 10 000,00  43,51% 

Association Friches 
Théâtre urbain 

Aroma Home jardin 
d'Histoires à 
Villetaneuse 

rue de 
l'université 
93430 
Villenateneuse 

350m² 3 610,00   50,00% 

EHPAD Hector Berlioz 
structure de l'association 
habitat et Soins du 
groupe Sos 

création d'un jardin 
solidaire et 
thérapeutique au sein 
de l'EHPAD Hector 
Berlioz 

EHPAD Hector 
Berlioz 12 rue 
Hector Berlioz 
93000 Bobigny 

300m² 10 000,00  50,00% 

Association de 
préfiguration de la Régie 
de quartier du Clos Saint 
Lazare et de la cité jardin 

Fleurissement de la 
friche Allée Gérald de 
Nerval jardin potager et 
éco animation autour 
d'un potager 
pédagogique dans le 
quartier du Clos Saint 
Lazare  

Allée Gérard de 
Nerval 93240 
Stains 

100m² 5 967,00  50,00% 

Association Jardinot 
Jardin du Cheminot 
centre du Bois cerdon de 
Valenton 

une terre de rencontre 
et des liens à Valenton  

Centre de 
jardins 
familiaux du 
Bois de Cerdon 
11 avenue de 
la fontaine 
Saint Martin 
94460 Valenton 

600m²  10 000,00   34,60% 

Association VIA Paysage Jardin Eco poétique du 
54 

Square 54 rue 
Charles 
Schmidt 93400 
Saint Ouen 

1798m² 10 000,00  37,66% 
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Ville d’Aubervilliers Maraîchage biologique Commune de 
Piscop 95350 

25 860m² 
et 
24 893m² 

5 000,00 50% 

Total 106 254 

19 dossiers ont été instruits. Le jury, composé d’élus, d’organismes associés (ARENE, AEV, 
CERVIA, Natureparif, et l’Atelier) et de fédérations (Jardins Familiaux, FNARS, Graine de Jardins) 
s’est réuni le 10 septembre 2014, et a émis un avis favorable pour 18 dossiers.  

Ces opérations vous sont présentées dans les fiches projet annexées à la délibération. 

Par dérogation à l’article 17 du Règlement Budgétaire et Financier de la Région Ile-de-France, il 
est proposé d’autoriser la prise en compte des dépenses de l’organisme suivant à partir du 
01/05/2014: 

Régie de quartier De 
Bagneux 

Les potagers urbains de Bagneux Fiche 14017016 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Le président du Conseil régional 
 d’Ile-de-France 

JEAN-PAUL HUCHON 

CP 14-803
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PROJET DE DELIBERATION

     DU 
ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE  LA POLITIQUE REGIONALE DES 

« JARDINS SOLIDAIRES »  EN ILE-DE-FRANCE 
(DEUXIEME AFFECTATION) NOVEMBRE 2014 

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE 

VU Le Code Général des collectivités territoriales ; 

VU 
La délibération du Conseil régional n° CR 10-10 du 16 avril 2010 relative aux délégations 
d’attributions du Conseil régional à sa Commission Permanente ; 

VU 
La délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier de la 
Région Île-de-France ; 

VU La délibération n°CR 66-11 du 24 juin 2011 relative aux « Jardins solidaires » en Ile-de-France 

VU La délibération n°CR 44-12 du 29 juin 2012 relative aux « Jardins solidaires » en Ile-de-France 

VU 
La délibération n°CR 108-13 du 21 novembre 2013 relative aux « Jardins solidaires » en Ile-de-
France 

VU Le budget de la Région Ile-de-France pour 2014 ; 

VU Le rapport CP 14-803 présenté par monsieur le président du conseil régional d’Ile-de-France 

VU L’avis de la commission de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Energie ; 

VU L’avis de la commission des Finances, de la Contractualisation et de l’Administration Générale ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article premier : 

Décide de participer au titre du dispositif « Jardins solidaires » en Ile-de-France au financement des 
projets détaillés en annexe 2 (fiches projet) à la présente délibération, par l’attribution de 
subventions d’un montant maximum prévisionnel de  106 254 € . 

Affecte une autorisation de programme de 106 254 € disponible sur le chapitre 907 
«Environnement» code fonctionnel 71 «Actions transversales», Programme HP 71-007 (171007) 
« Soutien aux démarches de développement durable » - Action 17100701 « Soutien aux démarches 
de développement durable » du budget 2014, conformément à l’état récapitulatif joint en annexe 1. 

Structure Jardin Adresse Surface Montant Taux 
d'intervention 

Communauté 
d'agglomération Val de 
Bièvre 

Jardin pédagogique de 
la maison 
environnement du Val 
de Bièvre 

66 rue de la 
division du 
Général Leclerc 
94110 Arcueil 

280m² 2 784,00   48,09% 
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Commune de Boissy 
Saint Léger 

Les jardins partagés de 
Boissy Saint Léger  

Quartier de la 
Haie Griselle  
94470 Boissy 
Saint Léger 

800m² 10 000,00    8,60% 

Commune de Massy Le Potager de l'APMV  Allée Albert 
Thomas 91 300 
Massy 

125m²  7 638,00    50,00% 

Commune de Massy Potager de Norvège 8 voie de 
Wissous 91300 
Massy 

50m² 2 480,00    50,00% 

Commune de Massy Potager les Bleuets 12 square de la 
Poterne 91300 
Massy 

50m² 2 081,00    50,00% 

Commune de Saint 
Ouen/Service de culture 
Scientifique ATLAS 

Jardin pédagogique de 
l'ATLAS 

7 rue de l'union 
93400 Saint 
Ouen 

100m² 550,00    34,61% 

Commune de Saint Ouen Jardinons toutes dans 
la parcelle accessible 

Grand parc de 
Saint Ouen rue 
Dahenne 
93400 Saint 
Ouen  

120m² 2 000,00    17,09% 

Association 123 jardin Jardin partage 123 
jardin 

59 rue Saint 
Blaise 75020 
Paris 

300m² 1 644,00    33,83% 

Association Autour de la 
Baleine 

Aménagement d'un 
jardin partagé  

10 rue Erard 
75012Pparis 

750m² 3 000,00    43,45% 

Association V Ile Fertile Ville Fertile 45 avenue de 
la Belle 
Gabrielle 75012 
Paris 

1100m²  10 000,00    33,33% 

Association ELLSA 
Ensemble un lieu pour 
les liens Solidaires à 
Achères 

Les jardins d'ELLSA un 
parcours d'insertion 
sociale pour 
l'horticulture en milieu 
urbain 

Quartiers des 
Champs de 
Villars  78260 
Achères 

3500m²  9 500,00    49,06% 

Régie de quartier de 
Bagneux 

Les potagers urbains de 
Bagneux 

Ca Sud de 
Seine Bagneux 
Quartier de la 
Pierre Plate 

600m² 10 000,00    43,51% 

Association Friches 
Théâtre urbain 

Aroma Home jardin 
d'Histoires à 
Villetaneuse 

rue de 
l'université 
93430 
Villenateneuse 

350m² 3 610,00    50,00% 

EHPAD Hector Berlioz 
structure de l'association 
habitat et Soins du 
groupe Sos 

création d'un jardin 
solidaire et 
thérapeutique au sein 
de l'EHPAD Hector 
Berlioz 

EHPAD Hector 
Berlioz 12 rue 
Hector Berlioz 
93000 Bobigny 

300m² 10 000,00    50,00% 
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Association de 
préfiguration de la Régie 
de quartier du Clos Saint 
Lazare et de la cité jardin 

Fleurissement de la 
friche Allée Gérald de 
Nerval jardin potager et 
éco animation autour 
d'un potager 
pédagogique dans le 
quartier du Clos Saint 
Lazare  

Allée Gérard de 
Nerval 93240 
Stains 

100m² 5 967,00    50,00% 

Association Jardinot 
Jardin du Cheminot 
centre du Bois cerdon de 
Valenton 

une terre de rencontre 
et des liens à Valenton  

Centre de 
jardins 
familiaux du 
Bois de Cerdon 
11 avenue de 
la fontaine 
Saint Martin 
94460 Valenton 

600m²  10 000,00    34,60% 

Association VIA Paysage Jardin Eco poétique du 
54 

Square 54 rue 
Charles 
Schmidt 93400 
Saint Ouen 

1798m² 10 000,00    37,66% 

Ville d’Aubervilliers  Maraîchage biologique  Commune de 
Piscop 95350 

25 860m² 
et 
24 893m² 

5 000,00 50% 

Total       106 254   

 

 
 

Article 2 : 

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles pour l’attribution de cette subvention à compter 
du 1er mai 2014 pour le projet listé dans le tableau ci après, par dérogation à l’article 17 de la 
délibération N°CR 33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier :  
 

Régie de quartier De 
Bagneux 

Les potagers urbains de Bagneux  Fiche 14017016 

 
 
 
 
 

 
Le président du Conseil régional 

 d’Ile-de-France 
 
 

JEAN-PAUL HUCHON 
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 ANNEXE 1 A LA DELIBERATION 
 

Etat récapitulatif 
Jardins solidaires 
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :2 784,00 €Montant total :

5 789,63 € TTC 48,09 % 2 784,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017014 - JS JARDIN PEDAGOGIQUE DE LA MAISON ENVIRONNEMENT  VAL DE BIEVRE

Bénéficiaire : R23210 - COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VAL DE BIEVRE

Localisation : CA VAL DE BIEVRE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :10 000,00 €Montant total :

116 259,86 € HT 8,6 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017015 - JS LES JARDINS BOISSY SAINT LEGER

Bénéficiaire : R1281 - COMMUNE DE BOISSY SAINT LEGER

Localisation : BOISSY-SAINT-LEGER

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :7 638,00 €Montant total :

15 275,64 € TTC 50 % 7 638,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017021 - JS Le Potager de l'APMV MASSY

Bénéficiaire : R1156 - COMMUNE DE MASSY

Localisation : MASSY

¤

11 / 64
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :2 480,00 €Montant total :

4 960,00 € TTC 50 % 2 480,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017023 - JS Potager « Norvège » MASSY

Bénéficiaire : R1156 - COMMUNE DE MASSY

Localisation : MASSY

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :2 081,00 €Montant total :

4 161,87 € TTC 50 % 2 081,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017026 - JS Potager « les Bleuets » MASSY

Bénéficiaire : R1156 - COMMUNE DE MASSY

Localisation : MASSY

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :550,00 €Montant total :

1 589,15 € TTC 34,61 % 550,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017032 - JS Jardin pédagogique de l'ATLAS SAINT OUEN

Bénéficiaire : R1267 - COMMUNE DE SAINT OUEN

Localisation : SAINT-OUEN

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :2 000,00 €Montant total :

11 700,00 € TTC 17,09 % 2 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017034 - JS Jardinons tou te-s dans la parcelle accessible SAINT OUEN

Bénéficiaire : R1267 - COMMUNE DE SAINT OUEN

Localisation : SAINT-OUEN

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204141    Code nature :5 000,00 €Montant total :

10 000,00 € TTC 50 % 5 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017910 - JS MARAICHAGE BIOLOGIQUES AUBERVILLIERS

Bénéficiaire : R1240 - COMMUNE D'AUBERVILLIERS

Localisation : AUBERVILLIERS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :1 644,00 €Montant total :

4 860,00 € TTC 33,83 % 1 644,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14016984 - JS AGRANDISSEMENT DU JARDIN PARTAGE 123 JARDIN

Bénéficiaire : P0030140 - 1,2,3 JARDIN

Localisation : PARIS

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :3 000,00 €Montant total :

6 905,24 € TTC 43,45 % 3 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14016985 - JS JARDIN PARTAGE LA BALEINE VERTE ASSOCIATION AUTOUR DE LA BALEINE

Bénéficiaire : P0030142 - ASSOCIATION AUTOUR DE LA BALEINE

Localisation : PARIS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :10 000,00 €Montant total :

30 000,00 € HT 33,33 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14016988 - JS V ILE FERTILE RESTAURATION DE LA SERRE

Bénéficiaire : P0030143 - ASSOCIATION V ILE FERTILE

Localisation : PARIS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :9 500,00 €Montant total :

19 365,58 € HT 49,06 % 9 500,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017006 - JS ELLSA PARCOURS D'INSERTION SOCIALE PAR L'HORTICULTURE EN MILIEU URBAIN

Bénéficiaire : P0015913 - ELLSA ENSEMBLE UN LIEU POUR DES LIENS SOLIDAIRES A ACHERES

Localisation : ACHERES

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :10 000,00 €Montant total :

22 985,00 € TTC 43,51 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017016 - LES POTAGERS URBAINS DE BAGNEUX REGIE DE QUARTIER DE BAGNEUX

Bénéficiaire : P0013722 - REGIE DE QUARTIER DE BAGNEUX

Localisation : BAGNEUX

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :3 610,00 €Montant total :

7 220,00 € TTC 50 % 3 610,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017019 - JS Aroma Home  Jardin d'histoires à Villetaneuse FRICHES THEÂTRE URBAIN

Bénéficiaire : R21779 - FRICHES THEATRE URBAIN

Localisation : VILLETANEUSE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :10 000,00 €Montant total :

20 000,00 € HT 50 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017020 - JS Création d'un jardin solidaire et thérapeutique  au sein l'EHPAO Hector BERLIOZ

Bénéficiaire : R37728 - SOS HABITAT ET SOINS

Localisation : BOBIGNY

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 20/11/2014 N° de rapport : CP14-803 Budget : 2014

Chapitre : 907 - Environnement

71 - Actions transversalesCode fonctionnel :

Action : 17100701 - Soutien aux démarches de développement durable   
textBox26

Programme : 171007 - Soutien aux démarches de développement durable

Dispositif : 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :5 967,00 €Montant total :

11 933,50 € TTC 50 % 5 967,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017030 - JS Fleurissement de la friche allée Gerald de Nervalen jardin potager et éco-animations autour 
d'un potager pédagogique dans le quartier du Clos Saint-Lazare

Bénéficiaire : EX004228 - ASSOCIATION DE PREFIGURATION DE LA RGIE DE QUARTIER CLOS SAINT LAZARE 
CITE JARDIN

Localisation : STAINS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :10 000,00 €Montant total :

28 901,20 € HT 34,6 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017042 - JS Une terre des rencontres et des liens à Valenton JARDINOT JARDIN DU CHEMINOT

Bénéficiaire : P0030176 - JARDIN DU CHEMINOT CENTRE DU BOIS CERDON DE VALENTON

Localisation : CHOISY-LE-ROI

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20421     Code nature :10 000,00 €Montant total :

26 556,13 € TTC 37,66 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier : 14017043 - JS Jardin éco-poétique du 54 VIA PAYSAGE

Bénéficiaire : P0030178 - VIA PAYSAGE L ASSOCIATION RESEAU DES ACTEURS DU PAYSAGE ET DES 
TERRITOIRES

Localisation : SAINT-OUEN

¤

Total sur le dispositif 00000729 - Jardins solidaires en Ile de France : 106 254,00 €
textBox26

Total sur l'imputation 907 - 71 - 171007 - 17100701 : 106 254,00 €
textBox26

textBox26

16 / 64



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 17 RAPPORT N°  

 

ENV0903 EEDD tome 1 30/10/14 10:10:00 

 

 

  

  

 ANNEXE 2 A LA DELIBERATION 
 

FICHES PROJETS 
Jardins solidaires  

CP 14-803



 
 

 
FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017014 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS JARDIN PEDAGOGIQU E DE LA MAISON ENVIR ONNEMENT  VAL DE BIE VRE 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 5 789,63 € 48,09 % 2 784,00 €  

 Montant Total de la subvention  2 784,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VAL 

DE BIEVRE 
Adresse administrative : 1 PLACE DE LA MAIRIE 

94800 VILLEJUIF  
Statut Juridique : Communauté d'Agglomération 
Représentant : Monsieur Jean-Jacques BRIDEY, Président 
 
 
 

N° SIRET : 24940006000011 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Création d'un jardin pédagogique par la Maison de l’environnement du Val de Bièvre établissement géré 
par la CA Val de Bièvre. La Maison de l’environnement a été inaugurée en octobre 2012. 
 
Création d’un jardin afin de devenir un outil pédagogique complémentaire d’éducation à l’environnement 
autour des thématiques du jardinage écologique, du compostage, de l’alimentation de la biodiversité. Il 
s’agit de mettre  en place un programme d'activité scolaire et périscolaire.   
 
Public ciblé : les enfants des écoles et accueils de loisirs du territoire du Val de Bièvre. 
Cela représente : 
27 Accueils de loisirs élémentaires  
42 Ecoles élémentaires  
 
La surface du jardin est de 280m² 
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Localisation géographique :  

• CA VAL DE BIEVRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

4 458,48 77,01% 

ACHAT DE PETITS 
MATERIELS 

582,50 10,06% 

ABRIS DE JARDIN 478,80 8,27% 
ACQUISITION 
COMPOSTEURS 

59,90 1,03% 

PLANTATION ALIGNEMENT 150,00 2,59% 
INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

59,95 1,04% 

Total 5 789,63 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 2 784,00 48,09% 
VAL DE BIEVRE 3 005,63 51,91% 

Total 5 789,63 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 2 784,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Aide régionale à l'équipement numérique des salles de cinéma 

Franciliennes 
18 366,00 € 

2011 Soutien régional aux programmes de développement économique local 
ciblés 

50 000,00 € 

2011 Soutien régional à la gestion des déchets 48 370,00 € 
2011 Appui régional à la professionnalisation des acteurs de l'emploi 20 000,00 € 
2011 Politique de l'eau-Investissement 66 000,00 € 
2012 Pactes pour l'emploi, la formation et le développement économique - 

Action innovante 
28 800,00 € 

2012 Déplacements à vélo en Ile de France (investissement) 15 209,50 € 
2012 Soutien régional à la gestion des déchets (investissement) 226 366,90 € 
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2012 Mise en oeuvre du Grand Projet 3 du contrat de projet Etat-Région 2007-
2013 - Appel à projet Nouveaux Quartiers Urbains 

50 000,00 € 

2012 "Plan Piscines Régional" 750 000,00 € 
2012 PDUIF : axes Mobilien et pôles d'échanges Aménagements de voirie 

pour autobus 
72 896,00 € 

2012 Politique de l'eau-Investissement 10 032,00 € 
2012 Habitat privé : Ingénierie 22 743,00 € 
2013 Plateformes de Services Ressources Humaines pour les Petites 

Entreprises 
50 000,00 € 

2013 Politique de l'eau-Investissement 342 272,00 € 
2013 Mise en oeuvre du Grand Projet 3 du contrat de projet Etat-Région 2007-

2013 - Appel à projet Nouveaux Quartiers Urbains 
800 000,00 € 

2013 Construction et aménagement des lieux de diffusion et de création 
culturelle 

1 143 350,00 € 

2013 Soutien aux télécentres et aux espaces de travail collaboratif 6 020,00 € 
2014 Déplacements à vélo en Ile-de-France (investissement) 169 275,00 € 
2014 Plateformes de Services Ressources Humaines pour les Petites 

Entreprises 
50 000,00 € 

2014 Construction et aménagement des lieux de diffusion et de création 
culturelle 

568 197,00 € 

 Montant total 4 507 897,40 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017015 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS LES JARDINS BOISS Y SAINT LEGER 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 116 259,86 € 8,60 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BOISSY SAINT LEGER 
Adresse administrative : 7 BOULEVARD LEON REVILLON 

94477 BOISSY ST LEGER  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Régis CHARBONNIER, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21940004100014 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Elaboré avec un groupe de 16 habitants du quartier de la Haie Griselle, il s’agit de créer un jardin partagé 
un lieu de convivialité, d'échange et de liens inter-âge. Il est prévu d'accompagner la création d'une 
association pour l'organisation et la gestion du jardin issue des membres participants au projet. 
L'inauguration devrait se faire au printemps 2015. 
La surface est de 800m² 
  
 
 
Localisation géographique :  

• BOISSY-SAINT-LEGER 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
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L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

114 585,18 98,56% 

PLANTATIONS 
ALIGNEMENT 

898,52 0,77% 

ACQUISITION 
COMPOSTEURS 

776,16 0,67% 

Total 116 259,86 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 10 000,00 8,60% 
CG 4 000,00 3,44% 
CAF 7 000,00 6,02% 
VILLE DE BOISSY SAINT 
LEGER 

92 259,86 79,36% 

BAILLEURS 3 000,00 2,58% 
Total 116 259,86 100,00% 

 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Soutien régional à des projets d'information sur l'emploi 4 000,00 € 
2011 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
990,00 € 

2012 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 
régional 

900,00 € 

2012 Aide régionale à l'équipement numérique des salles de cinéma 
Franciliennes 

13 104,00 € 

2012 Soutien régional à des projets d'information sur l'emploi 4 000,00 € 
2013 Contrat Urbain de cohésion Sociale 190 000,00 € 
2013 Soutien régional à des projets d'information sur l'emploi 4 000,00 € 
2013 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
900,00 € 

2014 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 
régional 

700,00 € 

2014 Soutien régional à des projets d'information sur l'emploi (CR46-14) 4 000,00 € 
 Montant total 222 594,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017021 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS LE POTAGER DE L'A PMV MASSY 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 15 275,64 € 50,00 % 7 638,00 €  

 Montant Total de la subvention  7 638,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MASSY 
Adresse administrative : 1 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

91349 MASSY CEDEX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Vincent DELAHAYE, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21910377700013 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
La ville de Massy est engagée dans une démarche Agenda 21 local depuis septembre 2005. Différentes 
actions ont été menées afin d'améliorer le cadre de vie des massicots notamment avec l'évolution des 
méthodes d'entretien des espaces verts, pour aboutir à une gestion écologique plus respectueuse de la 
faune et de la flore. La ville de Massy a signé en 2013 une charte régionale de la blodiverslté et des 
milieux naturels. 
Depuis de nombreuses années, la ville de Massy aménage des jardins pédagogiques dans les écoles qui 
rencontrent un engouement. Au total c'est une dizaine de potagers qui sont utilisés comme support 
pédagogique par les enseignants. 
 
Ce projet s’inscrit plus particulièrement dans l'axe 1 «Préserver l'environnement et le bien être des 
habitants » et l'axe 2 « Accroître le lien social » de la démarche et répond aux objectifs suivants:  
Il s'agit de créer un jardin partagé pour: 
-  Opter pour des espaces publics plus naturels 
- Sensibiliser les habitants à la biodiversité 
- Impliquer les habitants dans l'entretien de la ville 
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- Favoriser le lien entre les partenaires et acteurs locaux du quartier 
Créer du lien social et intergénérationnel entre les habitants 
-  Familiariser les habitants aux techniques de plantations 
-  Rendre le principe de saisonnalité plus accessible 
Permettre de mettre en application le compostage, le non emploi de pesticides et d'engrais chimiques, 
l'économie et la récupération d'eau, la redécouverte des fruits et légumes de saison. 
- Réduire et éliminer la dépendance aux produits chimiques synthétiques 
 
La ville de Massy répond à cet appel à projet afin de financer la création d'un jardin au cœur du quartier 
Vilaine où un diagnostic a été mené par la structure sociale APMV et qui a révélé le jardinage comme un 
support permettant de répondre aux problématiques du quartier. 
 
En effet, dans le cadre du renouvellement de son projet social, le centre social APMV a mené un 
diagnostic qui a révélé les points forts et les points faibles du quartier. Parmi les forces : un quartier animé 
disposant de nombreuses structures de proximité qui mérite toutefois d'être plus en lien. Parmi les   
faiblesses : un manque de lien social et intergénérationnel, en partie lié à « une compartimentation » du 
quartier Vilaine. 
Ainsi, la mise en place d'un jardin collectif peut devenir une des réponses à ces problématiques révélées 
dans le cadre du diagnostic. 
 
Parallèlement à ce projet, la ville démarre à l'automne 2014 un accompagnement des copropriétés sur 
l'Installation de composteurs collectifs. Un agent, travaillant aux espaces verts de la ville, a suivi une 
formation de maitre composteur. Cela permettra aux habitants d'être accompagnés sur les problèmes de 
compostage qu'ils peuvent rencontrer. Par ailleurs un partenariat avec un éleveur de Lombrics situé sur 
Verrières le Buisson est envisagé notamment pour la fabrication de bacs avec des palettes récupérées 
mais également pour proposer aux habitants la possibilité de faire du lombric compostage s'ils le 
souhaitent. Il sera donc installé dans chaque jardin aménagé un composteur ou un lombric composteur et 
lors de l'installation une animation sera faite sur les méthodes de compostage et l'utilisation du matériel. 
Sa surface est de 125 m2 
  
  
 
 
Localisation géographique :  

• MASSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
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Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

6 012,80 39,36% 

REALISATION DE 
CHEMINEMENT ET 
CLOTURES 

6 922,54 45,32% 

ACHAT DE PETITS 
MATERIELS 

1 003,10 6,57% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

222,50 1,46% 

ABRIS DE JARDIN 478,90 3,14% 
REALISATION ESPACE 
COMMUN 

539,80 3,53% 

ACQUISITION DE 
COMPOSTEUR 

96,00 0,63% 

Total 15 275,64 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

MASSY 7 637,64 50,00% 
REGION 7 638,00 50,00% 

Total 15 275,64 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 7 638,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 

projets services et usages numériques - Investissement 
4 000,00 € 

2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 
projets services et usages numériques - Fonctionnement 

24 336,00 € 

2011 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2011 Politique de l'eau-Investissement 9 200,00 € 
2011 Financement des dossiers PRU et OPI 1 842 400,00 € 
2012 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2012 Soutien à la création et à la diffusion numérique 6 800,00 € 
2012 Déplacements à vélo en Ile de France (investissement) 167 558,70 € 
2012 Contrats régionaux 810 000,00 € 
2013 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2013 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 28 682,00 € 
2014 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2014 Contrats régionaux 540 000,00 € 
2014 Equipements sportifs d'intérêt régional 336 522,00 € 
2014 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
 Montant total 3 868 044,70 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017023 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS POTAGER « NORVEGE » MASSY 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 4 960,00 € 50,00 % 2 480,00 €  

 Montant Total de la subvention  2 480,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MASSY 
Adresse administrative : 1 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

91349 MASSY CEDEX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Vincent DELAHAYE, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21910377700013 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
La ville de Massy est engagée dans une démarche Agenda 21 local depuis septembre 2005. Différentes 
actions ont été menées afin d'améliorer le cadre de vie des massicots notamment avec l'évolution des 
méthodes d'entretien des espaces verts, pour aboutir à une gestion écologique plus respectueuse de la 
faune et de la flore  
 
La création de jardins collectifs s'inscrit dans la politique de la ville qui est de développer la « 
végétalisation participative » en impliquant aussi bien des habitants que des acteurs locaux. 
 
La ville de Massy répond à cet appel à projet afin de financer la création d'un jardin situé dans un square 
proche de l'allée de Norvège. En effet, des parents, habitants du quartier souhaitent partager un jardin 
entre voisins mais également l'utiliser à des fins pédagogiques. 
 
Sa surface est de 50m² 
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Localisation géographique :  

• MASSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

840,00 16,94% 

REALISATION DE 
CHEMINEMENTS ET 
CLOTURES 

1 779,60 35,88% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

1 003,10 20,22% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

222,50 4,49% 

ABRIS DE JARDIN 478,40 9,65% 
REALISATION ESPACES 
COMMUN 

539,40 10,88% 

ACQUISITION 
COMPOSTEUR 

97,00 1,96% 

Total 4 960,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

MASSY 2 480,00 50,00% 
REGION 2 480,00 50,00% 

Total 4 960,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 2 480,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 

projets services et usages numériques - Investissement 
4 000,00 € 

2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 
projets services et usages numériques - Fonctionnement 

24 336,00 € 

2011 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2011 Politique de l'eau-Investissement 9 200,00 € 
2011 Financement des dossiers PRU et OPI 1 842 400,00 € 
2012 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2012 Soutien à la création et à la diffusion numérique 6 800,00 € 
2012 Déplacements à vélo en Ile de France (investissement) 167 558,70 € 
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2012 Contrats régionaux 810 000,00 € 
2013 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2013 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 28 682,00 € 
2014 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2014 Contrats régionaux 540 000,00 € 
2014 Equipements sportifs d'intérêt régional 336 522,00 € 
2014 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
 Montant total 3 868 044,70 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017026 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS POTAGER « LES BLE UETS » MASSY 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 4 161,87 € 50,00 % 2 081,00 €  

 Montant Total de la subvention  2 081,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MASSY 
Adresse administrative : 1 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

91349 MASSY CEDEX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Vincent DELAHAYE, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21910377700013 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date de réalisation : 20 novembre 2014  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
La ville de Massy est engagée dans une démarche Agenda 21 local depuis septembre 2005. Différentes 
actions ont été menées afin d'améliorer le cadre de vie des massicots notamment avec l'évolution des 
méthodes d'entretien des espaces verts, pour aboutir à une gestion écologique plus respectueuse de la 
faune et de la flore 
 
Cette création de jardin solidaire s'inscrit plus particulièrement dans l'axe 1 «Préserver l'environnement et 
le bien être des habitants» et l'axe 2 «Accroître le lien social » de notre démarche et répond aux objectifs 
suivants : 
-  Opter pour des espaces publics plus naturels 
- Sensibiliser les habitants à la biodiversité 
-  Impliquer les habitants dans l'entretien de la ville 
-  Favoriser le lien entre les partenaires et acteurs locaux du quartier 
- Créer du lien social et intergénérationnel entre les habitants 
-  Familiariser les habitants aux techniques de plantations 
-  Rendre le principe de saisonnalité plus accessible 
- Permettre de mettre en application le compostage, le non- emploi de pesticides et d'engrais 
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chimiques, l'économie et la récupération d'eau, la redécouverte des fruits et légumes de saison. 
- Réduire et éliminer la dépendance aux produits chimiques synthétiques 
 
La ville de Massy répond à cet appel à projet afin de financer la création d'un jardin dans un centre de 
loisirs situé entre la maison de quartier et l'école maternelle des Bleuets. Un patio liant l'école à la maison 
de quartier est actuellement cultivé. Les parents, habitants du quartier souhaitent augmenter la surface 
cultivable et l'utiliser à des fins pédagogiques. 
 
Parallèlement à ce projet, la ville démarre à l'automne 2014 un accompagnement des copropriétés sur 
l'installation de composteurs collectifs. Un agent, travaillant aux espaces verts de la ville, a suivi une 
formation de maître composteur. Cela permettra aux habitants d'être accompagnés sur les problèmes de 
compostage qu'ils peuvent rencontrer. Par ailleurs un partenariat avec un éleveur de Lombrics situé sur 
Verrières le Buisson est envisagé notamment pour la fabrication de bacs avec des palettes récupérées 
mais également pour proposer aux habitants la possibilité de faire du lombricompostage s'ils le 
souhaitent. Il sera donc installé dans chaque jardin aménagé un composteur ou un lombricomposteur et 
lors de l'installation une animation sera faite sur les méthodes de compostage et l'utilisation du matériel. 
12, square de la Poterne, 91300 Massy 
Sa surface est de 50 m2  
  
 
 
Localisation géographique :  

• MASSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

1 821,97 43,78% 

ACHAT DE PETITS 
MATERIELS 

1 003,10 24,10% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

222,50 5,35% 

ABRIS DE JARDIN 478,90 11,51% 
REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

539,40 12,96% 

ACQUISTION 
COMPOSTEURS 

96,00 2,31% 

Total 4 161,87 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 2 081,00 50,00% 
MASSY 2 080,87 50,00% 

Total 4 161,87 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 2 081,00 € 
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ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 

projets services et usages numériques - Investissement 
4 000,00 € 

2011 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 
projets services et usages numériques - Fonctionnement 

24 336,00 € 

2011 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2011 Politique de l'eau-Investissement 9 200,00 € 
2011 Financement des dossiers PRU et OPI 1 842 400,00 € 
2012 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
2012 Soutien à la création et à la diffusion numérique 6 800,00 € 
2012 Déplacements à vélo en Ile de France (investissement) 167 558,70 € 
2012 Contrats régionaux 810 000,00 € 
2013 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2013 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 28 682,00 € 
2014 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 000,00 € 

2014 Contrats régionaux 540 000,00 € 
2014 Equipements sportifs d'intérêt régional 336 522,00 € 
2014 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 32 182,00 € 
 Montant total 3 868 044,70 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017032 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS JARDIN PEDAGOGIQU E DE L'ATLAS SAINT O UEN 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 1 589,15 € 34,61 % 550,00 €  

 Montant Total de la subvention  550,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SAINT OUEN 
Adresse administrative : 6 PLACE DE LA REPUBLIQUE 

93406 SAINT-OUEN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur William DELANNOY, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21930070400018 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
L'ATLAS a créé un jardin pédagogique et écologique. Une partie du parc Ampère jouxtant le centre est 
aménagée pour permettre à l'ATLAS et la Direction de l'environnement de la commune de Saint Ouen d'y 
développer des actions de médiation des sciences naturelles (botanique, écologie, entomologie, 
ornithologie...), des actions de sensibilisation à l'environnement et à la biodiversité, tout en améliorant les 
qualités esthétiques du parc et la diversité spécifique locale. 
 
Cette action se veut également citoyenne et partagée : le parc est situé dans une zone d’HLM. Aménagé 
en jardin botanique et écologique, il permet ainsi de toucher facilement différents publics : les scolaires, 
les centres de loisirs, les habitants du quartier. Ce lieu se prête à une mise en valeur particulière lors 
d'évènements nationaux tels que la fête de la nature, la fête des jardins, la fête de la science, par 
exemple. 
Dans le but de favoriser l'appropriation de l'espace par les habitants de Saint-Ouen, il est proposé 
l’implication des centres de loisirs, des écoles et des associations de quartier, en particulier pour les 
plantations, le suivi de carrés qui leur sont spécialement dédiés. 
L’association souhaite l’agrandir pour favoriser l'observation de la nature par les promeneurs.  
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Sa surface est de 100m² 
  
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

192,00 12,08% 

RECUPERATEUR EAU 146,95 9,25% 
REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

1 090,20 68,60% 

BENEVOLAT 160,00 10,07% 
Total 1 589,15 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

SAINT OUEN 879,15 55,32% 
REGION 550,00 34,61% 
BENEVOLAT 160,00 10,07% 

Total 1 589,15 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 550,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Terrains Synthétiques de grands Jeux 141 626,28 € 
2011 Aide pour l'amélioration de l'accessibilité des personnes en situation de 

handicap aux sites et produits touristiques 
8 600,00 € 

2014 Soutien régional en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes 2 500,00 € 
 Montant total 152 726,28 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017034 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS JARDINONS TOU TE -S DANS LA PARCELLE A CCESSIBLE SAINT OUEN  
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 11 700,00 € 17,09 % 2 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  2 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SAINT OUEN 
Adresse administrative : 6 PLACE DE LA REPUBLIQUE 

93406 SAINT-OUEN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur William DELANNOY, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21930070400018 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Création d'un jardin partagé   
La parcelle est accessible à tous est intégrée dans l'île du partage, ilôt de verdure de 5 000 m2 dédiés à 
l'agriculture urbaine au sein du Grand parc de Saint-Ouen. L'idée générale est de permettre que tout le 
monde puisse pratiquer le jardinage : enfants, adolescents, adultes, personnes âgées, très âgées, 
porteuses de handicap(s). L'ensemble du projet est piloté par un groupe comprenant des futurs usagers. 
 
Sa surface est de 120m².  
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
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L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

3 000,00 25,64% 

REALISATION DE 
CHEMINEMENTS 

3 500,00 29,91% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

3 000,00 25,64% 

ABRIS DE JARDIN 1 200,00 10,26% 
BENEVOLAT 1 000,00 8,55% 

Total 11 700,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

SAINT OUEN 7 000,00 59,83% 
REGION 2 000,00 17,09% 
BENEVOLAT 1 000,00 8,55% 
Dons 1 700,00 14,53% 

Total 11 700,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 2 000,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Terrains Synthétiques de grands Jeux 141 626,28 € 
2011 Aide pour l'amélioration de l'accessibilité des personnes en situation de 

handicap aux sites et produits touristiques 
8 600,00 € 

2014 Soutien régional en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes 2 500,00 € 
 Montant total 152 726,28 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017910 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS MARAICHAGE BI OLOGIQUES AUBERVILLI ERS 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 10 000,00 € 50,00 % 5 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  5 000,00 € 
 

Impu tation  budgétaire  : 907-71-204141-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'AUBERVILLIERS 
Adresse administrative : 2 RUE DE LA COMMUNE DE PARIS 

93308 AUBERVILLIERS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur PASCAL BEAUDET, Maire 
 
 
 

N° SIRET : 21930001900011 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
La ville d'Aubervilliers (93300) possède des terrains (situés à côté de son centre de loisir) sur la commune 
de Piscop (95350). Afin de valoriser ce terrain peu utilisé, la commune souhaite mettre en œuvre 
l’installation d’une activité de maraîchage biologique sur cette parcelle. 
Avant de mettre en place le projet et de pouvoir lancer l’activité, il est nécessaire d’effectuer une étude de 
faisabilité sur les parcelles de terrain concernées :  
- Etudier le sol et ses caractéristiques (surfaces, type de sol, qualité …)  
- Définir le type d’activité agricole la plus adaptée 
- Lister les éventuels aménagements (raccordement à l'eau et à l'électricité, installation de compteurs, 
accès et servitudes de passage, clôture et accès...) à réaliser 
 - Rechercher des partenaires exploitants candidats à l’installation (avec étude de fiabilité) et définir la 
nature et les termes du partenariat (formule de mise à disposition : convention de fermage, montant du 
loyer …)  
 
Dans la perspective d’une évolution du site d’accueil d’enfants, la dimension de « ferme pédagogique » 
est également à envisager comme une activité complémentaire, voire comme une évolution de 
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l’exploitation à terme. 
Ainsi ce projet permettra le maintien de terres agricoles en Ile-de-France, de réduire les polluants dans les 
sols et les eaux souterraines vu la nature des usages à projeter (agriculture biologique donc sans 
pesticides 
Ce projet concerne deux parcelles l’une de 25 860m²et pour l’autre 24 893m² 
  
 
 
Localisation géographique :  

• AUBERVILLIERS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

Etude préalable de la qualité 
et la pollution des sols 

10 000,00 100,00% 

Total 10 000,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

AUBERVILLIERS 5 000,00 50,00% 
REGION 5 000,00 50,00% 

Total 10 000,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 5 000,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 50 295,00 € 
2011 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 200,00 € 

2011 Valorisation du patrimoine régional 141 436,00 € 
2011 Structures de garde collective pour jeunes enfants 105 215,00 € 
2011 Lutte contre les discriminations 5 000,00 € 
2011 Action de prévention et de sécurisation - Sécurité - Justice - Prévention 2 550,00 € 
2011 Soutien à la création et à la diffusion numérique 36 008,00 € 
2012 Soutien aux actions en faveur de la lutte contre la pollution 30 000,00 € 
2012 Actions en faveur de la lutte contre la pollution atmosphérique 45 500,00 € 
2012 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 50 295,00 € 
2012 Jardins solidaires en Ile de France 7 000,00 € 
2012 Soutien à la médiation 5 000,00 € 
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2012 Agendas 21 locaux - Deuxième phase 42 000,00 € 
2012 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 200,00 € 

2012 Lutte contre les discriminations 15 000,00 € 
2012 Soutien à la prévention 5 000,00 € 
2013 Agendas 21 locaux - Première phase 15 000,00 € 
2013 Contrat Urbain de cohésion Sociale 350 000,00 € 
2013 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 50 295,00 € 
2013 Politique énergie climat 16 824,25 € 
2013 Aide aux structures d'exercice collectif 20 014,99 € 
2013 Méditerranée 20 000,00 € 
2013 Soutien à la médiation 5 000,00 € 
2013 Aide régionale à la construction, reconstruction, extension, rénovation 

d'équipements sportifs liés aux lycées 
256 400,00 € 

2013 Lutte contre les discriminations 20 000,00 € 
2013 Valorisation du patrimoine régional 64 355,00 € 
2014 ASQS - Contractualisation avec les territoires d'intervention régionale 50 295,00 € 
2014 Valorisation du patrimoine régional 135 822,00 € 
 Montant total 1 551 705,24 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14016984 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS AGRANDISSEMENT DU  JARDIN PARTAGE 123 JARD IN 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 4 860,00 € 33,83 % 1 644,00 €  

 Montant Total de la subvention  1 644,00 € 
 

Imputa tion  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : 1,2,3 JARDIN 
Adresse administrative : 59 RUE SAINT BLAISE 

75020 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : MME HAIDER 
 
 
Date de publication au JO : 23 avril 2012 
 
 

N° SIRET : 79001025000013 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Agrandissement du jardin partagé au 59 rue Saint Blaise Paris 75020 
Il s'agit d'une mise valeur florale et potagère d'un espace vert alloué par Paris Habitat. Ce projet est un 
regroupement de 3 immeubles  à vocation écologique et respectueuse de la nature. Il s'agit d'une gestion 
collective de la parcelle. Les décisions sont prises de façon collégiale sur les plantations ou de toutes les 
actions à entreprendre.  
 
Le jardin  représente une respiration  verte dans un environnement par ailleurs très bétonné et à la 
densité de population très forte. Il s'agit de découvrir la biodiversité locale à travers des manifestations 
comme la fête de la Nature. Grande volonté de montrer que des plantes considérées  comme mauvaises 
herbes peuvent recéler des trésors et être très intéressantes. Création d'espace pour la faune (hôtel à 
insectes). 
La superficie est de 300m²  
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Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

360,00 7,41% 

REALISATION DE 
CHEMINEMENT ET 
CLOTURES 

360,00 7,41% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

620,00 12,76% 

INSTALLATION DE 
RECUPERATEUR D EAU 
DE PLUIE 

480,00 9,88% 

ABRIS DE JARDIN 600,00 12,35% 
REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

820,00 16,87% 

PLANTATION?S 720,00 14,81% 
ACQUISITION DE 
COMPOSTEURS 

600,00 12,35% 

BENEVOLAT 300,00 6,17% 
Total 4 860,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 1 644,00 33,83% 
Dons 215,00 4,42% 
PARIS HABITAT 2 000,00 41,15% 
Cotisations, dons manuels ou 
legs 

505,00 10,39% 

BROCANTE 196,00 4,03% 
BENEVOLAT 300,00 6,17% 

Total 4 860,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 1 644,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14016985 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS JARDIN PARTAGE LA  BALEINE VERTE ASSOCI ATION AUTOUR DE LA B ALEINE 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 6 905,24 € 43,45 % 3 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  3 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION AUTOUR DE LA BALEINE 
Adresse administrative : 173 RUE DE CHARENTON 

75012 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : MME RIVAS, 173 RUE DE CHARENTON 
 
 
Date de publication au JO : 5 janvier 2010 
 
 

N° SIRET : 48924986200017 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Création d'un jardin partagé ayant pour objectif d'accueillir des jeunes publics et de développer des 
projets éducatifs autour du jardinage.  
Regroupement d'habitants qui souhaitent aménager leur cadre de vie au quotidien, l'association ainsi 
disposera d'un espace « blodiversité »avec le projet d'y implanter prochainement une mare et construire 
un hôtel à insectes (ateliers avec des élèves de primaire dans le cadre de l'ARE). Elle souhaite réaliser 
des reportages sur l'écologie urbaine avec des adolescents, des expositions sur les grilles du jardin et sur 
le blog. 
La superficie est de 750 m².  
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 

41 / 64



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

ACHAT DE PETITS 
MATERIELS 

1 266,20 18,34% 

ABRIS DE JARDINS 1 248,00 18,07% 
REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

3 291,04 47,66% 

BENEVOLAT 1 100,00 15,93% 
Total 6 905,24 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

AUTOUR DE LA BALEINE 405,24 5,87% 
CLAJE 2 400,00 34,76% 
REGION 3 000,00 43,45% 
BENEVOLAT 1 100,00 15,93% 

Total 6 905,24 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 3 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14016988 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS V ILE FERTILE RES TAURATION DE LA SERR E 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 30 000,00 € 33,33 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION V ILE FERTILE 
Adresse administrative : 13 RUE DE TOUL 

75012 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : M. LUCE RAPHEL, DELEGUE 
 
 
Date de publication au JO : 9 mai 2013 
 
 

N° SIRET : 79526229400015 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
V'île Fertile est une micro-ferme bio-intensive et participative valorisant les déchets organiques urbains 
(compost d'invendus des marchés et de déchets verts, fumier, marc de café). Elle produit à Paris des 
légumes et des champignons frais, sains et décarbonés, de manière collective. Gérée selon des principes 
autogestionnaires, l’association ambitionne l'autosuffisance économique. Installée depuis mars au jardin 
d'agronomie tropicale, à l'est du bois de Vincennes, elle travaille à la création d'un lieu d'utopie chaleureux 
et accueillant. Un lieu de production, d'échange et de pédagogie autour de l'agriculture urbaine, de 
l'alimentation, de l'écologie et des alternatives. Elle dispose d'une parcelle de 1100m2, de 600m2 cultives, 
d'une serre de 160m2 et d’une maison de 180m2 qu'elle restaure. 
Elle sollicite une aide pour la restauration de la serre. 
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Localisation géographique :  
• PARIS 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DU 
TERRAIN 

30 000,00 100,00% 

Total 30 000,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

FONDATION CARASSO 13 000,00 43,33% 
DONDATION TERRA 
SYMBIOSIS 

3 000,00 10,00% 

AUTOFINANCEMENT 3 000,00 10,00% 
MECENAT 1 000,00 3,33% 
REGION 10 000,00 33,33% 

Total 30 000,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017006 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS ELLSA PARCOURS D' INSERTION SOCIALE PA R L'HORTICULTURE EN MILIEU 

URBAIN 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 19 365,58 € 49,06 % 9 500,00 €  

 Montant Total de la subvention  9 500,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ELLSA ENSEMBLE UN LIEU POUR DES 

LIENS SOLIDAIRES A ACHERES 
Adresse administrative : 3 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

78260 ACHERES  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame MARIE-CLAIRE ROCHEFORT, Présidente 
 
 
Date de publication au JO : 8 mars 2008 
 
 

N° SIRET : 50798774100026 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Ce projet « les jardins d’E.L.L.S.A. » a été co-construit par les adhérents de l’association et les acteurs du 
territoire (CCAS, Mission Locale, SAREF, Secteur d’Action Sociale, associations, etc.). Il a bénéficié d’un 
appui marqué dans sa phase d’élaboration avec le soutien du Dispositif Local d’Accompagnement (DLA). 
 
Il a pour objectifs de :  
• Favoriser l’insertion sociale de personnes isolées, premier pas vers l’insertion professionnelle, en 
leur proposant de s’investir dans des activités de production horticole (horticulture maraîchère et 
arboriculture fruitière) sous forme d’un « parcours découvertes & rencontres » ; 
• Encourager la mixité sociale au cœur de quartiers sensibles, en offrant un lieu de jardinage 
collectif, où peuvent également se mêler adhérents de l’association, publics scolaires et habitants de la 
zone d’implantation ; 
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• Valoriser, protéger et améliorer l’environnement urbain et la qualité de vie, en régénérant un terrain 
dans un secteur dévitalisé situé au pied d’immeubles HLM dans un quartier classé ZUS ; 
A plus long terme, les jardins permettront la production de fruits et légumes bio et locaux qui 
approvisionneront l’épicerie sociale de l’association. 
Surface de 3 500M² 
 
Démarrés en mars 2014, suite à la mise à disposition du terrain (convention tripartite entre la ville, Domnis 
et E.L.L.S.A.), les jardins ont déjà mobilisé un grand nombre de bénévoles sur des activités ponctuelles et 
sept personnes dans le cadre du parcours de réinsertion sociale avec une présence de deux demi-
journées par semaine. 
Les jardins sont ouverts, non clôturés et intégrés dans les cheminements des habitants. Les cultures ont 
été voulues systématiquement « hors-sol », les terrains étant pollués aux métaux lourds. (Achères est une 
ancienne zone d’épandage de boues d’épuration) 
L’association souhaite agrandir ce jardin  
  
 
 
Localisation géographique :  

• ACHERES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

12 014,00 62,04% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

614,88 3,18% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

1 099,40 5,68% 

REALISATION ESPACES 
COMMUN 

1 764,18 9,11% 

BENEVOLAT 3 873,12 20,00% 
Total 19 365,58 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 9 500,00 49,06% 
FONDATION CAROSO 5 992,46 30,94% 
BENEVOLAT 3 873,12 20,00% 

Total 19 365,58 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 9 500,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
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Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 

régional 
1 200,00 € 

2012 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 
projets services et usages numériques - Investissement 

2 480,00 € 

2012 Soutien aux acteurs associatifs à ancrage territorial (S3AT) - Appel à 
projets services et usages numériques - Fonctionnement 

3 520,00 € 

 Montant total 7 200,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017016 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : LES POTAGERS URBAINS  DE BAGNEUX REGIE DE QUARTIER DE BAGNEUX  
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 22 985,00 € 43,51 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : REGIE DE QUARTIER DE BAGNEUX 
Adresse administrative : 6 SENTIER DES BRUGNAUTS 

92220 BAGNEUX  
Statut Juridique : Association  
Représentant : MONSIEUR LE PRESIDENT 
 
 
Date de publication au JO : 20 août 2005 
 
 

N° SIRET : 48495069600027 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date de réalisation : 1 mai 2014  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Afin de respecter le rythme des cultures,l'association a du anticipé le 
projet 
 
Description :   
La Régie de quartier de Bagneux a obtenu auprès du bailleur Domaxis un terrain d'environ 600 m². 
Ce terrain se situe sur le territoire de la Communauté d'agglomération Sud de Seine (sud des Hauts-de-
Seine), dans les quartiers nord de la ville, et plus précisément dans le quartier de la Pierre Plate ; il fait 
partie des quartiers en politique de la ville (CUCS). De plus, ce territoire bénéficie d'une contractualisation 
régionale en tant que territoire prioritaire au titre du Pacte pour le développement du territoire Sud de 
Seine.  
L’objectif poursuivi est de permettre aux personnes vivant à proximité de disposer d'un terrain pour 
réaliser des cultures à des fins essentiellement vivrières, tout en permettant l’apprentissage de la vie 
collective et de pratiques respectueuses de l’environnement. 
Ce projet a pour but de favoriser la mixité sociale , une diminution des inégalités sociales de santé en 
développant des ateliers pédagogiques  sur une alimentation de santé  
La superficie est de 600m²  
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Localisation géographique :  

• BAGNEUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

REALISATION 
CHEMINEMENT ET 
CLOTURES 

11 919,00 51,86% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

2 531,00 11,01% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

144,00 0,63% 

ABRIS DE JARDIN 3 710,00 16,14% 
ACQUISITION 
COMPOSTEURS 

84,00 0,37% 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

520,00 2,26% 

PLANTATIONS 117,00 0,51% 
BENEVOLAT 3 960,00 17,23% 

Total 22 985,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

FONDS PROPRES 5 025,00 21,86% 
REGION 10 000,00 43,51% 
FONDATION VINCI 4 000,00 17,40% 
BENEVOLAT 3 960,00 17,23% 

Total 22 985,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2012 ARSIE- Aide à l'investissement 15 000,00 € 
 Montant total 15 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017019 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS AROMA HOME  JARDI N D'HISTOIRES A VILL ETANEUSE FRICHES THEÂTRE URBAIN  
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 7 220,00 € 50,00 % 3 610,00 €  

 Montant Total de la subvention  3 610,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : FRICHES THEATRE URBAIN 
Adresse administrative : 134  RUE DE TOCQUEVILLE 

75017 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Renaud LAURENT, Président 
 
 
Date de publication au JO : 2 août 1989 
 
 

N° SIRET : 37811787300026 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Aroma Home est un projet de culture aromatique et relationnelle des espaces urbains en marge de 
Villetaneuse, avec le soutien de la mairie. 
Dans un contexte de travaux d'implantation de la nouvelle ligne de tramway à Villetaneuse, et en 
attendant sa mise en service, l'espace public est durablement altéré par des sillons, des barrières et 
autres perturbations spatiales. Ce projet invite les riverains du quartier Allende à relire leurs espaces de 
vie communs afin de mieux se les approprier, par la réalisation d'un jardin partagé et d'un lieu convivial de 
détente. 
Le projet Aroma Home propose de façon participative, ludique et responsable de recourir à la nature à 
proximité de chez nous. 
Face à la tendance à l'étalement des villes, le projet s'inscrit dans un ensemble de réflexions sur la place 
de la nature et plus particulièrement de l'intérêt des délaissés en milieu urbain. Les méthodes de 
productions et de consommations doivent être remises en question par l'apprentissage et l'appropriation 
de tous les espaces potentiellement cultivables en milieu urbain. 
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La création de ces jardins éphémères et mise en valeur de ce coin de verdure donne sujet au dialogue et 
à l'échange avec les passants et riverains. Les actions tendent vers l'appropriation collective des espaces 
délaissés et en attente d'évolution. Elles visent à encourager la communication, la créativité comme 
moteur d'intégration sociale et l'amour-propre à travers le soin porté aux lieux communs. 
L'Idée du projet est de montrer comment, avec des outils et dispositifs simples, dans un quartier urbain en 
évolution, peut-on développer une responsabilité civique locale et durable. 
La superficie est de 350m² 
 
Situé sur le bord de la rue de l'Université, près d'un city park et d'habitations, les riverains sont invités à 
venir planter, jardiner, récolter les fruits et plantes de leur travail dans ce jardin collectif. Les enfants 
prennent plaisir à venir arroser les plantes après l'école, retourner la terre, et se détendre dans l'espace 
aménagé par leurs soins. Les adolescents ont quand à eux participé à la construction de mobiliers 
urbains (bancs et bacs à planter) en bois. 
Une réelle dimension pédagogique et sociale réunit les habitants de Villetaneuse autour de ce projet. 
Le projet a été conçu sur le long terme : 
En 2013, a été établi un contrat de cession entre la ville de Villetaneuse et friches théâtre urbain, pour la 
mise en place du projet artistique « Aroma Home : jardins d'histoires », et ce pour une durée de deux ans 
La première année du projet a été l'occasion pour la compagnie friches théâtre urbain de créer des séries 
de jardins éphémères dans plusieurs délaissés urbains de la ville : plantations d'aromates et d'épices, 
dégustations à base d'ingrédients conseillés par les riverains...etc. L'échange et le partage de 
connaissances ont été le point d'amorce de ce projet ludique mêlant culture et botanique. 
C'est au cours de la deuxième année du projet, que le travail de terrain s'est concentré sur la parcelle du 
jardin, rue de l'Université. Le jardin s'est progressivement élaboré grâce à la participation active des 
riverains : construction de mobiliers urbains en bois par les adolescents, plantations et arrosage par les 
enfants et adultes, organisation d'animations et d'ateliers encadrés par une paysagiste. 
Ce lieu est aujourd'hui devenu un point de ressourcement pour les habitants du quartier Allende de 
Villetaneuse. 
 
Le projet artistique arrivant à terme, il semble alors important de pérenniser ce jardin partagé à partir de 
l'hiver 2014, en accompagnant ces riverains dans la prise en charge et gestion de ce terrain. 
C'est pourquoi, l’association définit actuellement le programme de travail sur la fin de l'année 2014 et 
2015, en proposant des interventions et des ateliers de jardinage afin de transmettre progressivement les 
instructions et règles d'entretien du jardin. 
Afin de pouvoir le mener dans de bonnes conditions, plusieurs ateliers et aménagements il semble 
aujourd'hui indispensables, et il pousse à solliciter un financement pour la pérennisation de ce jardin 
collectif. (Installation et entretien du terrain, aménagement du terrain, achat de petit matériel : 
  
 
 
Localisation géographique :  

• VILLETANEUSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
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Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

2 040,00 28,25% 

REALISATION 
CHEMINEMENTS ET 
CLOTURES 

2 284,00 31,63% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

481,00 6,66% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU DE 
PLUIE 

235,00 3,25% 

REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

524,00 7,26% 

PLANTATIONS 
ALIGNEMENT 

274,00 3,80% 

ACQUIQITION 
COMPOSTEURS 

180,00 2,49% 

BENEVOLAT 1 202,00 16,65% 
Total 7 220,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 3 610,00 50,00% 
DRAC ILE DE FRANCE 2 166,00 30,00% 
VILLETANEUSE 242,00 3,35% 
BENEVOLAT 1 202,00 16,65% 

Total 7 220,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 3 610,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Aides au développement culturel et à la permanence artistique et 

culturelle 
20 000,00 € 

2012 Aides au développement culturel et à la permanence artistique et 
culturelle 

20 000,00 € 

2012 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 
régional 

10 000,00 € 

2012 Soutien aux fabriques de culture 50 000,00 € 
2013 Jardins solidaires en Ile de France 3 900,00 € 
 Montant total 103 900,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017020 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS CREATION D'UN JAR DIN SOLIDAIRE ET THERAPEUTIQUE  AU SEIN L'EHPAO 

HECTOR BERLIOZ 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 20 000,00 € 50,00 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgéta ire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : SOS HABITAT ET SOINS 
Adresse administrative : 102 C RUE AMELOT 

75011 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur CHRISTIAN DOUBRERE, Président 
 
 
Date de publication au JO : 29 août 1986 
 
 

N° SIRET : 34106240400478 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
La création du jardin solidaire dans l'établissement d'hébergement pour personnes âgée dépendantes 
(EHPAD) a été envisagée à l'initiative des résidents et d'une réflexion collective. EHPAD a sollicité 
l'association Espaces qui a été volontaire pour les accompagner  dans ce projet de par ses compétences 
dans l'aménagement et la préservation des jardins et espaces verts. 
Il s'agirait de confier l'aménagement et la gestion du jardin à l'association Espaces sur trois surfaces 
principales : un jardin donnant sur l'extérieur, puis deux espaces donnant dans les unités protégées (pour 
les personnes  âgées à risque de fugue). 
Les vertus du jardin thérapeutique en tant que mobilisateur des sens de l'individu ont fait leurs preuves 
dans les institutions pour personnes âgées. C'est dans ce cadre que EHPAD veut orienter le jardin 
solidaire, en y cultivant des plantes aromatiques, des nichoirs, d'oiseaux, etc... 
Lorsque la phase d'aménagement aura été effectuée, il souhaite organiser des séances d'animation sur le 
thème de la nature avec les résidents de l'établissement et les bénévoles de l'association Espaces puis 
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en partenariat avec des écoles primaires avec lesquelles il travaille déjà. 
L'idée de concrétiser ce projet est de favoriser les liens sociaux : créer de la solidarité intergénérationnelle 
par l'intermédiaire  du jardin et de la nature. 
La superficie est de 300 m2  
 
 
Localisation géographique :  

• BOBIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

ETUDE PREALABLE DES 
SOLS 

500,00 2,50% 

AMENAGEMENT DU 
TERRAIN 

12 000,00 60,00% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

3 000,00 15,00% 

INSTALLATION DE 
RECUPERATEUR EAU 

450,00 2,25% 

PLANTATIONS  
ALIGNEMENT 

1 000,00 5,00% 

ACQUISITION DE 
COMPOSTEURS 

50,00 0,25% 

BENEVOLAT 3 000,00 15,00% 
Total 20 000,00 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 10 000,00 50,00% 
SUBVENTIONS PRIVEES 2 000,00 10,00% 
ETABLISSEMENT 5 000,00 25,00% 
BENEVOLAT 3 000,00 15,00% 

Total 20 000,00 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
 
ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
 
Antériorité du soutien régional  (informations en cours de consolidation) : 
 

Année  Dispositif d’aide  Montant voté  
2011 Etablissements et services d'hébergement pour personnes sans abri, 

femmes en difficulté et familles demandeuses d'asile ou réfugiées 
53 205,36 € 

2011 Soutien aux établissements d'hébergement médicalisé pour personnes 
âgées 

127 500,00 € 

2012 Appel à projets thématique annuel accès aux livres pour personnes 
âgées 

7 558,00 € 
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2013 Animation sociale des quartiers - Action non contractualisée d'intérêt 
régional 

5 750,00 € 

2013 Etablissements d'hébergement pour personnes sans abri, familles 
demandeuses d'asile et réfugiés 

13 400,71 € 

2013 Aide aux structures d'exercice collectif 290 558,00 € 
2013 Projets annuels destinés aux personnes en situation de handicap, 

personnes âgées, personnes en grande précarité et situation d'exclusion, 
gens du voyage 

40 250,00 € 

2014 Etablissements d'hébergement pour personnes sans abri, familles 
demandeuses d'asile et réfugiés 

116 221,03 € 

 Montant total 654 443,10 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017030 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS FLEURISSEMENT DE LA FRICHE ALLEE GERA LD DE NERVALEN JARDIN PO TAGER 

ET ECO-ANIMATIONS AUTOUR D'UN POTAGER PEDAGOGIQUE D ANS LE QUARTIER 
DU CLOS SAINT-LAZARE 

  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 11 933,50 € 50,00 % 5 967,00 €  

 Montant Total de la subvention  5 967,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION DE PREFIGURATION DE LA 

RGIE DE QUARTIER CLOS SAINT LAZARE 
CITE JARDIN 

Adresse administrative : 16 RUE GEORGE SAND 
93240 STAINS  

Statut Juridique : Association  
Représentant :  
 
 
Date de publication au JO : 22 juin 2013 
 
 

N° SIRET : 79418504100017 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
L'association de préfiguration du Clos Saint Lazare souhaite développer dans le quartier du Clos Saint-
Lazare, un jardin partagé géré collectivement par les habitants et les différents acteurs associatifs du 
quartier. Il offre à chacun la possibilité de travailler à une réalisation commune. La création de ce jardin 
nécessite une concertation et une coopération entre les jardiniers et les partenaires. 
    
Dans ce contexte de rupture d'une partie du lien social, le projet répond à trois objectifs généraux: 
- Impliquer les habitants du quartier Clos Saint Lazare dans une co-construction du vivre ensemble (mode 
de gestion urbaine partagée), leur redonner envie d'investir l'espace public de leur quartier et de mener 
une réflexion collective sur les usages qu'ils souhaiteraient voir se développer dans le futur quartier. 
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Ce projet de jardinières permet l'implication des habitants à différents niveaux : collecte des idées, 
Installation, gestion de la jardinière, participation au comité des habitants jardiniers, participation aux 
ateliers, participation aux évènements festifs organisés autour des jardinières. 
- Participer à animer le quartier et à maintenir le lien social pendant la période du renouvellement urbain et 
reconstruire de nouveaux liens de voisinage 
Les jardinières seront des lieux de vie ouverts sur le quartier. Conviviaux, ils favorisent les rencontres 
entre les générations par l'organisation d'ateliers, d'animations, d'évènements qui participeront à faire 
vivre le quartier en rythmant les saisons et en donnant une couleur particulière aux évènements annuels 
(fête des voisins, fêtes de l'environnement etc.) 
- Sensibiliser les habitants aux questions environnementales en lien avec leur vie quotidienne 
Le jardin pourra être le support d’actions autour du développement durable : atelier sur la saisonnalité des 
fruits et des légumes, l'importance de la biodiversité. Ce sera également l'occasion de sensibiliser les 
habitants au tri des déchets à partir de la mise en place de composteurs mais également au gaspillage 
d'eau et aux alternatives que l'on peut développer notamment autour du jardin (récupérateur d'eau de 
pluie). 
Les jardinières constituent un terrain d'expérimentation pour des pratiques respectueuses de   
l'environnement : tri des déchets, consommation d'eau, utilisation de produits respectueux de 
l'environnement. Elles peuvent également participer à la lutte contre l'inégalité d'accès à la nature, la 
précarité alimentaire et énergétique. 
 
Le jardin sera constitué de jardinières hors-sol et de big-bang réalisé à partir de sacs à gravats de 
chantier. Elles seront installées au fond de la friche dans le sens de la longueur. 
Des bacs et des jardinières seront mis à disposition par Plaine commune. 
Des équipements collectifs seront installés à proximité des jardinières table de travail, composteurs 
collectifs, bacs de récupération d'eau. 
Les habitants listeront les cultures qui seront développées sur chacune des jardinières. Les graines et 
plants nécessaires au démarrage des activités début juillet seront achetés. 
Sur ce jardin un composteur collectif sera installé par un maitre composteur. 
Ce dernier formera les habitants aux techniques du compostage lors des animations. 
Le nettoyage, le désherbage, l'arrosage, la récolte du jardin se fera par les habitants du quartier en lien 
avec un opérateur de la Régie une fois par semaine et une chargée de la médiation environnementale. 
Des actions ponctuelles et régulières sur les jardinières (ateliers, cultures éphémères, support 
pédagogique de cultures à développer sur son balcon ou en pied d'immeuble...) seront mises en places. 
La fréquence doit être définie avec le groupe d'habitants et en fonction de la saisonnalité (1 fois par mois, 
toutes les semaines en été...). 
Sa surface est de 100m².  
  
 
 
Localisation géographique :  

• STAINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
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Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

3 673,19 30,78% 

INSTALLATION 
RECUPERATEUR EAU 

99,00 0,83% 

BENEVOLAT 1 989,50 16,67% 
REALISATION 
CHEMINEMENT ET 
CLOTURE 

6 171,81 51,72% 

Total 11 933,50 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 5 967,00 50,00% 
AUTOFINANCEMENT 3 977,00 33,33% 
BENEVOLAT 1 989,50 16,67% 

Total 11 933,50 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 5 967,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017042 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS UNE TERRE DES RENCONTRES ET DES LIENS A VALENTON JARDINOT JARDIN DU 

CHEMINOT 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 28 901,20 € 34,60 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : JARDIN DU CHEMINOT CENTRE DU BOIS 

CERDON DE VALENTON 
Adresse administrative : 11 AVENUE DE LA FONTAINE ST MARTIN 

94460 VALENTON  
Statut Juridique : Association  
Représentant : M. COUTURIER PHILIPPE 
 
 
Date de publication au JO : NC 
 
 

N° SIRET : 79960985400010 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Création d’un espace d’expérimentation dédié à l’éducation et à la sensibilisation du jeune public aux 
enjeux de la biodiversité. Cette activité étant assurée par les jardiniers, le projet vise ainsi à renforcer le 
lien intergénérationnel par le biais du jardinage collectif entre les différents publics. 
 
Ce projet s’adresse principalement aux enfants des écoles de la ville de Valenton. Il consiste en des 
activités ludiques qui permettent aux enfants une initiation au jardinage, la connaissance de la terre et de 
la végétation, une sensibilisation aux risques que représente l’utilisation des pesticides, des engrais 
chimiques et des désherbants, et ce en accord avec la charte des jardins familiaux, qui vise zéro 
pesticides et zéro produit chimiques sur le centre du bois Cerdon. 
 
Pour ce faire, l’association envisage l’aménagement d’un espace composé de 10 bacs jardins à hauteur 
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partagée pour les enfants qui seront encadrés par les jardiniers de notre centre. 
Parmi ces 10 bacs, 1 sera adapté pour l’accessibilité de personnes à mobilité réduite avec un fauteuil 
roulant.    
Sa surface est de  600 M²  
  
 
 
Localisation géographique :  

• CHOISY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DU 
TERRAIN 

1 507,00 5,21% 

REALISATION 
CHEMINEMENT ET 
CLOTURES 

7 289,00 25,22% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

6 539,20 22,63% 

ABRIS DE JARDIN 13 566,00 46,94% 
Total 28 901,20 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 10 000,00 34,60% 
CONSEIL GENERAL 94 6 000,00 20,76% 
VILLE DE VALENTON 2 000,00 6,92% 
AUTOFINANCEMENT 10 901,20 37,72% 

Total 28 901,20 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14017043 

 
Commission Permanente du 20 novembre 2014  

 
Objet  : JS JARDIN ECO -POETIQUE DU 54 VIA PAYSAGE 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base  
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jardins solidaires en Ile de France 26 556,13 € 37,66 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention  10 000,00 € 
 

Imputation  budgétaire  : 907-71-20421-171007-200 
17100701- Soutien aux démarches de développement durable     

 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : VIA PAYSAGE L ASSOCIATION RESEAU 

DES ACTEURS DU PAYSAGE ET DES 
TERRITOIRES 

Adresse administrative : 25 RUE DU TEMPLE 
87000 LIMOGES  

Statut Juridique : Association  
Représentant : M. ALEXIS DURAND JEANSON 
 
 
Date de publication au JO : 22 juin 2013 
 
 

N° SIRET : 79881915700016 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
 
Dispositif d’aide : Jardins solidaires en Ile de France 
Rapport Cadre : CR66-11 modifié du 24/06/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 20 novembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 20 novembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :   
Il s’agit de restaurer une parcelle de terrain , en effet ce projet vise à faire évoluer les usages d’un square 
sans attrait particulier, en le faisant passer d’un « arrêt vert » à une étape jardinée, appropriée et animée 
sur l’espace public.  
Ce projet fait écho à celui du lycée Blanqui, formalisé sous la forme d’une « proposition d’exploration 
participative par un Observatoire de la Biodiversité », thématisée autour des jardins «  éco-poétiques »  
Cette initiative, portée depuis les débuts par une enseignante de Sciences et Vie de la Terre au Lycée 
Blanqui, est vue comme un dispositif qui doit permettre de venir nourrir le projet d’idées et d’envies 
construites par les élèves. 
Ce projet se construit également avec les usagers du square, y compris la communauté lycéenne, située 
à proximité immédiate. 
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Objectifs qui en découlent: 
- Créer ensemble un espace de vie spontanée, intégré dans la vie quotidienne des habitants et 
usagers. 
- Provoquer un espace de rencontres dans le quartier qui permet à l’ensemble des habitants, 
usagers et opérateurs d’investir le lieu. 
- Offrir une vitrine culturelle au sein du quartier résidentiel, commercial et d’enseignement, utilisable 
et accessible à tous.  
- Etablir une interaction artistique, écologique, pédagogique et vivrière, en co-produisant les idées et 
les formes tournées vers « un mieux vivre ensemble » la ville. 
- Sensibiliser les habitants à une autre gestion des espaces, révélatrice d’une identité culturelle 
propre par la diversité des formes, des matières et des choix artistiques et techniques 
Chaque intervention d’artiste donne lieu à un atelier participatif à mettre en place en amont, avec des 
modalités et un temps d’intervention donnés 
La superficie est de 1 798 m²  
  
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEM ANDEUR 
 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses ( €) 
Libellé Montant % 

AMENAGEMENT DE 
TERRAIN 

94,50 0,36% 

ACHATS DE PETITS 
MATERIELS 

45,20 0,17% 

REALISATION ESPACES 
COMMUNS 

21 632,00 81,46% 

ABRIS DE JARDIN 139,00 0,52% 
PLANTATIONS 219,43 0,83% 
BENEVOLAT 4 426,00 16,67% 

Total 26 556,13 100,00% 

Recettes ( €) 
Libellé Montant % 

REGION 10 000,00 37,66% 
VILLE SAINT OUEN 4 574,00 17,22% 
PLAINE COMMUNE 7 556,13 28,45% 
BENEVOLAT 4 426,00 16,67% 

Total 26 556,13 100,00% 
 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
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